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La soussignée :  
 
Madame Sandrine, Catherine, Dominique RICHARD 
Née le 28 Janvier 1982 à RENNES (35) 
Demeurant 17 Bis Impasse Toull-Melen- 29470 PLOUGASTEL DAOULAS 
Mariée avec M. Frédéric LUCES sous le régime de la séparation des biens aux termes d’un 
contrat de mariage préalablement à leur union célébrée à la mairie de GOVEN (35) le             
22 Avril 2017. 
De nationalité française 
 
Diplômée d’architecture et Inscrite au Conseil Régional de l’Ordre des Architectes de 
BRETAGNE sous le n°081799. 

 
A établi, ainsi qu’il suit, les statuts de la société à responsabilité limitée qu’elle a décidé de 
constituer sous forme de société à responsabilité limitée à associée unique. 
 
 
Article 1er – Forme  
 
Il est formé une société à responsabilité limitée unipersonnelle d’architecture qui sera régie 
par les lois en vigueur et notamment par le livre II titre II du Code de commerce, notamment 
les articles L.223-1 et suivants, par la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture et ses 
décrets d’application ainsi que par les présents statuts.  
 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 
 
 

Article 2 – Objet  
 
La société a pour objet : 
 
L’exercice de la profession d’architecte et d’urbaniste en particulier de la fonction de maître 
d’œuvre et toutes missions se rapportant à l’acte de bâtir et à l’aménagement de l’espace. 
 
A cette fin, la société peut accomplir toutes opérations concourant directement ou 
indirectement à la réalisation de son objet ou susceptibles d’en favoriser le développement. 
 

 
Article 3 – Dénomination 
 
La société prend la dénomination de : « 100DRINE ARCHITECTE » 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la société la dénomination sociale doit 
toujours être précédée ou suivie immédiatement des mots “Entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée d’architecture” ou des initiales “E.U.R.L. d’architecture”, de 
l’énonciation du montant du capital social, du numéro d’immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés et du numéro d’inscription au Tableau Régional de l’Ordre des 
Architectes. 
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Article 4 – Siège social  
 
Le siège social est fixé à :      « 17 Bis Impasse Toull-Melen- 29470 PLOUGASTEL DAOULAS » 
 
 
Article 5 – Durée  
 
La durée de la société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 
 
Article 6 – Apports  
  
Madame Sandrine RICHARD apporte à la société, à savoir : 
 
Apports en numéraire : 
   
La somme de .........................DEUX MILLE (2.000) Euros  

...   
Laquelle somme a été déposée au crédit d’un compte ouvert au nom de la société en 
formation ainsi que l’atteste le certificat du dépositaire établi par la banque BNP PARIBAS – 
Agence de BREST JEAN JAURES en date du 27 Octobre 2023. 
 
Elle sera retirée par le Gérant de la société, sur présentation du certificat du Greffier du 
Tribunal de Commerce du lieu du siège social, attestant l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Article 7 – capital social  
 

Le capital social est fixé à la somme de DEUX MILLE (2.000) Euros  

 

Il est divisé en 200 parts sociales de 10 euros chacune numérotées de 1 à 200, attribuées en 
totalité à l’associée unique. 

 
Les parts sociales sont souscrites en totalité et intégralement libérées.  
 
Conformément à la loi, la soussignée déclare expressément que les parts sociales 
présentement créées sont souscrites en totalité et entièrement libérées. 
 
 
Article 8 - Modification du capital social  
 
Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l’associée unique dans les 
conditions prévues par la loi.  
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En outre, conformément aux 2° et 3° de l’article 13 de la loi n°77-2 du 3 janvier 1977 
modifiée, si la société vient à comprendre plus d’un associé, plus de la moitié du capital 
social et des droits de vote doit être détenue par un ou plusieurs architectes personnes 
physiques ou une ou plusieurs personnes physiques établies dans un autre Etat membre de 
l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen et exerçant 
légalement la profession d'architecte dans les conditions définies aux 1° à 4° de l'article 10 
ou à l'article 10-1 ; des sociétés d'architecture ou des personnes morales établies dans un 
autre Etat membre de l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen dont plus de la moitié du capital et des droits de vote est détenue par des 
personnes qualifiées, au sens des articles 10 ou 10-1, et exerçant légalement la profession 
d'architecte ; les personnes morales associées qui ne sont pas des sociétés d'architecture ne 
peuvent pas détenir plus de 25 % du capital social et des droits de vote des sociétés 
d'architecture ; 
 
 
Article 9 - Cessions de parts – agrément 
 
Toute cession de parts sociales doit être constatée par écrit. Elle est rendue opposable à la 
société dans les formes prévues à l’article 1690 du Code Civil ou par dépôt au siège social 
d’un original de l’acte de cession contre remise par la gérance d’une attestation de ce dépôt. 
Elle ne sera opposable aux tiers qu’après publicité au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Si la société vient à comprendre plus d’un associé, les parts sont librement cessibles entre 
associés. 
 
Elles ne peuvent être cédées à des tiers à titre onéreux ou gratuit qu’avec le consentement 
de la majorité des associés représentant au moins les deux tiers des parts sociales. (Article 
13-4° de la loi sur l’architecture) 
 
Les cessions entre conjoints, partenaires pacsés, ascendants, descendants doivent être 
agréées. 
 
Le consentement est sollicité dans les formes prévues par la loi. 
 
 
Article 10 - Décès – interdiction – faillite ou déconfiture de l’associé unique 
 
La société n’est pas dissoute par le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de 
l’associé unique. 
 
 
Article 11 – Gérance 
 
La société est administrée par l’associé unique et/ou un ou plusieurs gérants personnes 
physiques non associés, nommés par décision de l’associé unique.  

 
Le ou les gérants sont révocables dans les conditions prévues par la loi. 
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Le gérant ou la moitié des gérants au moins, doivent être architectes ou des personnes 
physiques établies dans un autre Etat membre de l’Union Européenne ou partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen exerçant légalement la profession d’architecte dans les 
conditions définies aux 1° à 4° de l’article 10 ou à l’article 10-1 de la loi 77-2 sur 
l’architecture. 
 
Le ou les gérants sont responsables envers la société ou envers les tiers des infractions aux 
dispositions du code de commerce et des lois subséquentes, des violations des présents 
statuts ainsi que des fautes commises dans leur gestion. 
  
Le premier gérant de la société nommé pour une durée indéterminée est Madame Sandrine 
RICHARD, architecte soussignée. 
 
Tous pouvoirs lui sont donnés à l’effet d’accomplir toutes formalités prescrites par la loi, et 
notamment, à l’effet de faire insérer l’avis de constitution dans un journal habilité à publier 
les annonces légales dans le département du siège social.  

 

 
Article 12 – Décisions d’associés  
 
L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés. Il ne peut déléguer 
ses pouvoirs. Ses décisions sont constatées par des procès-verbaux signés par lui et 
répertoriés dans un registre coté et paraphé comme les registres d'assemblées. 
 
En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives des associés sont prises en assemblée, 
ou par voie de consultation écrite, au choix de la gérance. 
 
Elles peuvent encore résulter du consentement de tous les associés exprimé dans un acte. 
 
Toutefois, la réunion d'une assemblée est obligatoire pour statuer sur l'approbation annuelle 
des comptes sociaux et pour toutes autres décisions prises sur demande d'un ou plusieurs 
associés détenant la moitié des parts sociales ou détenant, s'ils représentent au moins le 
dixième des associés, le dixième des parts sociales. 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions et avec les 
effets fixés par les lois et règlements en vigueur. 
 
En cas de consultation écrite, la gérance adresse à chaque associé, par lettre recommandée, 
le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des 
associés. 
 
Les associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception du projet 
de résolutions pour transmettre leur vote à la gérance par lettre recommandée. Tout associé 
n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est considéré comme s'étant abstenu. 
 
En cas de pluralité d'associés, chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives 
et dispose d'un nombre de voix égal à celui des parts qu'il possède.  
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Il peut se faire représenter par un autre associé, sauf si les associés sont au nombre de deux, 
ou par son conjoint à moins que la Société ne comprenne que les deux époux, ou par toute 
autre personne de son choix. 
 
Si une ou plusieurs parts sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient au nu-
propriétaire, sauf pour les décisions concernant l'affectation des résultats, où il est réservé à 
l'usufruitier. 
 
 
Article 13 – Commissaires aux comptes 
 
Le contrôle légal de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux Comptes 
titulaires désignés par l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, la collectivité des 
associés, en application des articles L. 223-35 et L. 823-1 du Code de commerce. 
 
Si la Société dépasse, à la clôture d'un exercice social, les seuils définis légalement et fixés 
par décret, cette désignation est obligatoire. Elle est également obligatoire si un ou plusieurs 
associés représentant au moins le quart du capital en font la demande. 
 
La collectivité des associés pourra désigner volontairement un Commissaire aux Comptes 
dans les conditions prévues à l'article L. 223-29 du Code de commerce. 
 
Lorsqu'un Commissaire aux Comptes ainsi désigné est une personne physique ou une société 
unipersonnelle, un Commissaire aux Comptes suppléant appelé à remplacer le ou les 
titulaires en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, est nommé en même 
temps que le titulaire pour la même durée. 
 
En outre, la nomination d'un Commissaire aux Comptes pourra être demandée en justice par 
un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 
Les Commissaires aux Comptes exercent leur mission de contrôle, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  
 
Ils ont notamment pour mission permanente de vérifier les valeurs et les documents 
comptables de la Société, de contrôler la régularité et la sincérité des comptes sociaux et 
d'en rendre compte à la Société. Ils ne doivent en aucun cas s'immiscer dans la gestion de la 
Société. 
 
Les Commissaires aux Comptes sont invités à participer à toute consultation de la collectivité 
des associés, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
 
 
Article 14 – Exercice social – Comptes sociaux  
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er Janvier et finit le 31 
Décembre. 
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Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 Décembre 2024. 
 
A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif 
et du passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le 
compte de résultat et le cas échéant, l'annexe, conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 
 
Elle établit un rapport de gestion exposant la situation de la Société durant l'exercice écoulé, 
son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de la clôture de 
l'exercice et la date à laquelle il est établi, et les activités en matière de recherche et de 
développement. 
 
Lorsque la Société est une petite entreprise au sens des articles L. 123-16 et D. 123-200, 2° 
du Code de commerce, elle est dispensée de l'obligation d'établir un rapport sur la gestion 
de la Société pendant l'exercice écoulé. 
 
L'associé unique approuve les comptes annuels, après rapport du Commissaire aux Comptes, 
s'il en existe, dans les six mois de la clôture de l'exercice social, et décide l'affectation du 
résultat.  
 
En cas de pluralité d'associés, l'assemblée des associés approuve les comptes annuels dans 
les six mois de la clôture de l'exercice social. 
 
La gérance dépose les documents énumérés par l'article L. 232-22 du Code de commerce au 
greffe du tribunal de commerce, dans le mois qui suit l'approbation des comptes annuels.  
  
Toutefois, lorsque l'associé unique, personne physique, est seul gérant, il est dispensé de 
déposer au greffe le rapport de gestion qui doit toutefois être tenu à la disposition de toute 
personne qui en fait la demande. 
 
 
Article 15 – Affectation et répartition des résultats  
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes 
antérieures et des sommes portées en réserve en application de la loi et des statuts, et 
augmenté du report bénéficiaire. 
  
 Il est attribué à l'associé unique. En cas de pluralité d'associés, l'assemblée des associés 
détermine la part attribuée à chacun des associés. L'associé unique ou l'assemblée des 
associés détermine les modalités de mise en paiement des dividendes, qui doit intervenir 
dans un délai de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation par décision de 
justice. 
 
De même, l'associé unique ou l'Assemblée Générale peut décider la distribution de sommes 
prélevées sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur 
lesquels les prélèvements ont été effectués.  
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Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice. 
  
L'associé unique ou l'Assemblée Générale peut également décider d'affecter les sommes 
distribuables aux réserves et au report à nouveau, en totalité ou en partie. 
 
Aucune distribution ne peut être faite lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à 
la suite de celle-ci inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ne 
permet pas de distribuer. 
 
 
Article 16 – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social  
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, l'associé unique ou, en cas de 
pluralité d'associés, l'assemblée statuant à la majorité requise pour la modification des 
statuts doit, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître 
cette perte, décider, s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être dans le délai fixé par la loi, réduit 
d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si dans ce 
délai les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. Il en est de même si l'Assemblée n'a pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 
 
 
Article 17 – Dissolution – Liquidation  
 
La Société est dissoute à l'arrivée du terme statutaire de sa durée, sauf prorogation 
régulière, ou s'il survient une cause de dissolution prévue par la loi. 
  
 Si la Société ne comprend qu'un seul associé personne morale, la dissolution pour quelque 
cause que ce soit entraîne la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique, sans 
qu'il y ait lieu à liquidation. 
 
Les créanciers de la Société peuvent faire opposition à la dissolution dans le délai de trente 
jours à compter de la publication de celle-ci. Le Tribunal de commerce saisi de l'opposition 
peut soit la rejeter, soit ordonner le paiement des créances, soit ordonner la constitution de 
garanties si la Société en offre et si elles sont jugées suffisantes. La transmission à l'associé 
unique du patrimoine de la Société et la disparition de la personnalité morale de celle-ci 
n'interviennent qu'à l'issue du délai d'opposition ou, le cas échéant, lorsque l'opposition a 
été rejetée en première instance ou que le remboursement des créances a été effectué ou 
les garanties constituées. 
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Si la Société comprend un associé personne physique ou plusieurs associés, la dissolution, 
pour quelque cause que ce soit, entraîne sa liquidation. Cette liquidation est effectuée dans 
les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur au moment de son ouverture. 
 
La liquidation est faite par le ou les gérants alors en fonction à moins qu'une décision 
collective ne désigne un autre liquidateur. 
 
Le ou les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable 
et acquitter le passif. Il peut être autorisé par les associés à continuer les affaires en cours ou 
à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
 
Article 18 – Transformation de la société  
 
La transformation de la Société en une société commerciale d'une autre forme ou en société 
civile peut être décidée par les associés statuant aux conditions de majorité et selon les 
modalités requises par la loi. 
 
 
Article 19 - Exercice de la profession - Responsabilité Assurance - Discipline - 
Communication au Conseil Régional de l’Ordre des Architectes 
 
Exercice de la profession 
 
L’architecte associé unique exerce sa profession au nom et pour le compte de la société. Il 
peut exercer selon un autre mode et doit faire connaître à ses clients la qualité en laquelle il 
intervient (article 14 de la loi sur l’architecture). 
 
Responsabilité - Assurance 
 
La société est seule civilement responsable des actes professionnels accomplis pour son 
compte. 
 
Elle doit souscrire une assurance garantissant les conséquences de ceux-ci (article 16 de la 
loi sur l’architecture).  
 
Discipline 
 
Les dispositions légales et réglementaires concernant la discipline des architectes sont 
applicables à la société et à l’architecte, associé unique. 
 
Communication au Conseil Régional de l’Ordre des Architectes 
 
La société doit être inscrite au tableau régional de la circonscription dans laquelle se situe 
son siège social (Article 17 du décret n° 77-1481 du 28 décembre 1977). 
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Le ou les Gérants sont tenus, sous leur responsabilité, de communiquer au Conseil Régional 
au tableau duquel la société est inscrite, les statuts de la société et la liste des associés ainsi 
que toute modification apportée à ces statuts ou à cette liste. 
 
Le Conseil Régional vérifie si la société demeure en conformité avec les dispositions légales 
et réglementaires et en particulier avec celles de l’article 13 de la loi du 3 janvier 1977. Selon 
les cas, il procède à la modification correspondante de l’inscription ou à la radiation de la 
société si, à l’expiration du délai qu’il impartit, aucune régularisation n’est intervenue 
(Article 42  Code des Devoirs professionnels). 
 
 
Article 20 - Contestations 
 
Toutes les contestations pouvant s’élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation 
entre l’associé unique, la gérance et la société relativement aux affaires sociales, seront 
jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction compétente du lieu du siège social. 
 
L’associé unique et le ou les gérants doivent en conséquence, faire élection de domicile dans 
le ressort judiciaire du siège social et toutes assignations ou significations lui seront 
valablement délivrées à ce domicile élu. A défaut d’élection de domicile, toutes notifications 
sont valablement faites au Parquet de Monsieur le Procureur de la République du lieu du 
siège social. 
 
Toutefois, préalablement à la saisine de la juridiction compétente, il doit être procédé à une 
tentative de conciliation. A cet effet, la partie la plus diligente saisit du litige le Président du 
Conseil Régional de l’Ordre qui peut, soit procéder lui-même à la tentative de conciliation, 
soit en confier le soin à tel membre du Conseil qu’il aura désigné. (Article 25 du  Code des 
Devoirs professionnels) 
 
 
Article 21 - Reprise d’engagements antérieurs à la date de signature des statuts - 
Autorisation d’engagements postérieurs à cette date 
 
Est demeuré annexé aux présents statuts, un état des actes accomplis par le soussigné pour 
le compte de la société en formation, comportant l’indication pour chacun d’eux des 
engagements qui en résultent pour la société. 
 
Madame Sandrine RICHARD est en outre autorisée à prendre tous nouveaux engagements 
pour le compte de la société jusqu’à la date de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés. 
 
La signature des présentes emportera reprise de ces engagements qui seront réputés avoir 
été souscrits dès l’origine par la société lorsque l’immatriculation de la société au Registre du 
Commerce et des Sociétés aura été effectuée. 
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Article 22 - Jouissance de la personnalité morale - Immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés - Publicité 
 
La société ne jouira de la personnalité morale qu’à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Les frais, droits et honoraires des présents statuts et de leurs suites seront pris en charge par 
la société lorsqu’elle aura été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie des présentes à l’effet d’accomplir toutes 
les formalités légales de publicité. 
 
 
Article 23 – Option à l’impôt sur les sociétés 
 
Conformément aux dispositions de l’article 206,3 du CGI, L’associée unique déclare opter 
pour l’assujettissement à l’impôt sur les sociétés. 
 
 
Article 24- Signature Electronique 
 
Les présents statuts sont signés électroniquement, au moyen du procédé Docusign, en 
application des dispositions des articles 1366 et 1367 du Code civil. 
 
La soussignée reconnaît avoir reçu toutes les informations requises pour la signature 
électronique et qu’il signe en toute connaissance de la technologie utilisée et de ses 
conditions générales. 
 
La soussignée disposera à la suite de la signature d’un exemplaire électronique  
 
 

Fait à PLOUGASTEL DAOULAS 
Le 21 Novembre 2023 

 
      Mme Sandrine RICHARD 

            « Bon pour acceptation des fonctions de gérante » 
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100DRINE ARCHITECTE 
Société à responsabilité limitée d’Architecture 

Au capital de 2.000 Euros 
Siège social : 17 Bis Impasse Toull-Melen 

29470 PLOUGASTEL DAOULAS 
RCS BREST 

 
 

ANNEXE 
 
 

ÉTAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE 
DE LA SOCIÉTÉ EN FORMATION 

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 
 

 
- signature d’une lettre de mission en vue de la constitution de la société ; 
- signature et publication de l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le 
département du siège social ; 
- toutes formalités en vue de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des 
sociétés ; 
- les formalités prescrites par la loi. 
  
Conformément aux dispositions de l'article R. 210-5 du Code de commerce, cet état sera 
annexé aux statuts, dont la signature emportera reprise des engagements par la Société dès 
que celle-ci aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés. 
 
 

    Mme Sandrine RICHARD 
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